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MINISTERE DU COMMERCE 
ET DE LA PROMOTION DES EXPORTATIONS

Arrêté interministériel du 2 Safar 1444 correspondant au
29 août 2022 portant adoption du règlement
technique fixant les spécifications de certaines
boissons rafraîchissantes.

————

Le ministre du commerce et de la promotion des
exportations,

Le ministre de l’industrie,

Le ministre de l’agriculture et du développement rural,

Le ministre de la santé, et

Le ministre des ressources en eau et de la sécurité
hydrique,

Vu le décret présidentiel n° 20-158 du 21 Chaoual 1441
correspondant au 13 juin 2020 portant création d’une agence
nationale de sécurité sanitaire ;

Vu le  décret  présidentiel n° 21-281 du 26 Dhou El Kaâda
1442 correspondant au 7 juillet 2021, modifié, portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 90-39 du 30 janvier 1990, modifié
et complété, relatif au contrôle de la qualité et à la répression
des fraudes ;

Vu le décret exécutif n° 92-65 du 12 février 1992, modifié
et complété, relatif au contrôle de la conformité des produits
fabriqués localement ou importés ;

Vu le décret exécutif n° 02-453 du 17 Chaoual 1423
correspondant au 21 décembre 2002 fixant les attributions
du ministre du commerce ;

Vu le décret exécutif n° 04-196 du 27 Joumada El Oula
1425 correspondant au 15 juillet 2004, modifié et complété,
relatif à l’exploitation et à la protection des eaux minérales
naturelles et des eaux de source ;

Vu le décret exécutif n° 04-319 du 22 Chaâbane 1425
correspondant au 7 octobre 2004 fixant les principes
d’élaboration, d’adoption et de mise en œuvre des mesures
sanitaires et phytosanitaires ;

Vu   le  décret  exécutif  n° 05-464 du 4  Dhou  El  Kaâda
1426  correspondant au 6 décembre 2005, modifié et
complété, relatif à l’organisation et au fonctionnement de la
normalisation, notamment son article 28 ;

Vu le décret exécutif n° 11-125 du 17 Rabie Ethani 1432
correspondant au 22 mars 2011, modifié et complété, relatif
à la qualité de l’eau de consommation humaine ;

Vu le décret exécutif n° 11-379 du 25 Dhou El Hidja 1432
correspondant au 21 novembre 2011 fixant les attributions
du ministre de la santé, de la population et de la réforme
hospitalière ;

Vu le décret  exécutif  n° 12-203 du 14 Joumada  Ethania
1433 correspondant au 6 mai 2012 relatif aux règles
applicables en matière de sécurité des produits ;

Vu  le  décret  exécutif  n° 12-214 du 23 Joumada Ethania
1433 correspondant au 15 mai 2012 fixant les conditions et les
modalités d’utilisation des additifs alimentaires dans les
denrées alimentaires destinées à la consommation humaine ;

Vu   le   décret   exécutif   n° 13-378    du   5 Moharram
1435   correspondant   au 9 novembre 2013 fixant les
conditions et les modalités relatives à l'information du
consommateur ;

Vu le décret exécutif n° 14-366 du 22 Safar 1436
correspondant au 15 décembre 2014 fixant les conditions et
les modalités applicables en matière de contaminants tolérés
dans les denrées alimentaires ;

Vu le décret exécutif n° 15-72 du 21 Rabie Ethani 1436
correspondant au 11 février 2015 portant création, missions,
organisation et fonctionnement du comité national
multisectoriel de prévention et de lutte contre les maladies
non transmissibles ; 

Vu le décret exécutif n° 15-172 du 8 Ramadhan 1436
correspondant au 25 juin 2015 fixant les conditions et les
modalités applicables en matière des spécifications
microbiologiques des denrées alimentaires ;

Vu le décret exécutif n° 16-299 du 23 Safar 1438
correspondant au 23 novembre 2016 fixant les conditions et
les modalités d’utilisation des objets et des matériaux
destinés à être mis en contact avec les denrées alimentaires
ainsi que les produits de nettoyage de ces matériaux ;

Vu le décret exécutif n° 17-62 du 10 Joumada El Oula 1438
correspondant au 7 février 2017 relatif aux conditions et aux
caractéristiques d’apposition de marquage de conformité aux
règlements techniques ainsi que les procédures de
certification de conformité ;

Vu le décret exécutif n° 17-140 du 14 Rajab 1438
correspondant au 11 avril 2017 fixant les conditions
d’hygiène et de salubrité lors du processus de mise à la
consommation humaine des denrées alimentaires ;

Vu le décret exécutif n° 20-128 du 28 Ramadhan 1441
correspondant au 21 mai 2020 fixant les attributions du
ministre de l'agriculture et du développement rural ;

Vu le décret exécutif n° 20-393 du 8 Joumada El Oula 1442
correspondant au 23 décembre 2020 fixant les attributions
du ministre de l’industrie ;
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Vu le décret exécutif n° 22-135 du 27 Chaâbane 1443
correspondant au 30 mars 2022 fixant les attributions du
ministre des ressources en eau et de la sécurité hydrique ;

Vu l’arrêté interministériel du 4 Rajab 1442 correspondant au
16 février 2021 portant règlement technique fixant les
conditions et les modalités applicables à l’apposition du code à
barres sur les produits destinés à la consommation humaine ;

Vu l’arrêté du Aouel Rajab 1438 correspondant au 29 mars
2017 fixant les différents niveaux et procédures d’évaluation
de la conformité ;

Arrêtent :

Article 1er. — En application des dispositions de l’article
28 du décret exécutif n° 05-464 du 4 Dhou El Kaâda 1426
correspondant au 6 décembre 2005, modifié et complété,
susvisé, le présent arrêté a pour objet d’adopter le règlement
technique fixant les spécifications de certaines boissons
rafraîchissantes.

Art. 2. — Les dispositions du présent arrêté s’appliquent
aux produits ci-après :

— la limonade ;

— les sodas ;

— les boissons gazeuses aromatisées ;

— les boissons non gazeuses aromatisées ;

— les préparations pour boissons instantanées aromatisées ;

— les sirops ;

— les boissons au lait ;

— les boissons aux extraits de thé ;

— les boissons énergisantes.

Art. 3. — Les dispositions du présent arrêté ne
s’appliquent pas aux jus de fruits et nectars de fruits, jus de
légumes et boissons aux jus de fruits et/ou de légumes, les
boissons énergétiques pour les sportifs, les boissons à base
de lait fermenté et les boissons alcoolisées.

Art. 4. — Au sens du présent arrêté, on entend par :

- Limonade : produit préparé à partir d’eau potable,
gazéifié à l’aide d’anhydride carbonique, sucré, limpide et
incolore, additionné de matières aromatiques ou sapides,
provenant du citron et d’autres hespéridés, le cas échéant. Le
produit peut être clair ou trouble.

- Soda : produit préparé à partir d’eau potable, gazéifié à
l’aide d’anhydride carbonique, sucré, additionné d’arômes,
notamment d’arômes de fruits, d’aromates, de végétaux ou
de jus de fruits. Le  produit peut être clair ou trouble.

- Boisson gazeuse aromatisée : produit préparé à partir
d'eau potable, gazéifié à l'aide d'anhydride carbonique,
additionné de sucre ou non et d’arômes. Le produit  peut être
préparé à base d’eau minérale naturelle ou d’eau de source.

- Boisson non gazeuse aromatisée : produit préparé à
partir d'eau potable, additionné de sucre ou non et d’arômes.
Il peut être préparé à base d’eau minérale naturelle ou d’eau
de source.

- Préparation pour boisson instantanée aromatisée :
préparation qui, additionnée d’un volume d’eau potable,
permet d'obtenir une boisson non gazéifiée aromatisée.

- Sirop : produit concentré et aromatisé obtenu par
dissolution de sucres dans l'eau potable. 

- Boisson au lait : produit obtenu par addition d’eau
potable au lait fermenté ou non, au lait partiellement écrémé,
au lait écrémé, au lait entier ou au lactosérum ou au babeurre.

- Boisson aux extraits de thé : produit obtenu par addition
d’eau potable aux extraits de thé. Il peut être additionné de
sucres et/ou d’édulcorants ou d’arômes.

- Boisson énergisante : produit préparé à partir d’eau
potable, contenant de la caféine et d’autres substances
stimulantes telles que la taurine, le glucoronolactone, la
guarana, le ginseng ou tous autres extraits de végétaux,
additionnés d’autres substances telles que des glucides, des
acides aminés, des vitamines ou des sels minéraux en
respectant les teneurs maximales fixées en annexe du présent
arrêté.

Art. 5. — La teneur en sucres totaux dans les boissons,
objet du présent arrêté, à l’exception des sirops, ne doit pas
dépasser 105 g/l.

Art. 6. — La teneur en anhydride carbonique dans les
boissons gazeuses doit être, au minimum, de 2 g/l.

Art. 7. — Les boissons prêtes à être consommées,
préparées sur place, non conditionnées ou préemballées,
doivent être conformes aux dispositions du présent arrêté,
notamment l’information du consommateur sur la
composition desdites boissons par tout moyen approprié. 

Art. 8. — Les boissons, objet du présent arrêté, ne doivent
présenter aucun risque pour la santé du consommateur et
doivent répondre aux exigences prévues par la
réglementation en vigueur, notamment celles relatives aux
additifs alimentaires, aux contaminants, aux spécifications
microbiologiques, aux objets et matériaux destinés à être mis
en contact avec les denrées alimentaires, à l'hygiène et à la
salubrité lors du processus de mise à la consommation
humaine des denrées alimentaires.
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Art. 9. — La présence d’éthanol dû à la fermentation est
tolérée dans la limite maximale de 0,1% (volume/volume)
dans les boissons contenant des fruits ou des extraits de fruits
ou de plantes.

Art. 10. — Les boissons énergisantes peuvent être
gazéifiées à l’aide d’anhydride carbonique, aromatisées et/ou
additionnées de sucres et/ou d’édulcorants.

Elles doivent être présentées à la vente, exclusivement, sur
des étals spécifiques qui leur sont réservés. Elles doivent être
séparées des autres boissons et produits alimentaires et porter
les mentions citées à l’article 16 ci-dessous, en caractères
visibles, lisibles et indélébiles.

Art. 11. — Les sodas peuvent contenir de la quinine,
conformément aux mentions  fixées à l’article 16  ci-dessous.

La teneur de la quinine dans les sodas ne doit pas dépasser
83 mg/l.

Art. 12. — Les boissons gazeuses ou non gazeuses
aromatisées peuvent être additionnées de jus de fruits.

Art. 13. — Les boissons aux extraits de thé peuvent
contenir du jus de fruits, du concentré de jus de fruits, de la
pulpe de fruits, de la purée de fruits ou leur mélange ou
gazéifiées à l’aide d’anhydride carbonique. 

Ces boissons doivent avoir une teneur en extraits de thé
inférieure à 1g/l.

Art. 14. — Les sirops peuvent contenir du jus de fruits.

Ils doivent contenir, au moins, 55% de sucres. Cette
quantité est mesurée par rapport au poids du produit fini. 

Cette teneur est ramenée à 50% lorsque le ou les jus de
fruits présents dans les sirops sont exclusivement des jus
d’agrumes ou lorsque le sucre ajouté est du fructose.

Art. 15. — La teneur en lait ou en babeurre dans les
boissons au lait doit être, au moins, 10% (volume/volume)
ou, au moins, 25% (volume/volume) en lactosérum.

Ces boissons peuvent être additionnées de sucre et/ou
d’édulcorants, de jus de fruits, de concentré de jus de fruits,
de pulpe de fruits, de purée de fruits ou d’un mélange de ces
produits ou d’arômes. 

Le lait doit subir un traitement thermique approprié.

Art. 16. — Outre les mentions obligatoires prévues par la
réglementation en vigueur relative à l'information du
consommateur, l’étiquetage des produits, objet du présent
arrêté, doit comporter les mentions suivantes :

— les dénominations de vente des boissons telles que
définies à l’article 4 ci-dessus ;

— la dénomination « Soda », peut être complétée ou
remplacée, selon le cas, par :

• la dénomination « Cola » pour les sodas contenant du
cola, du caramel comme colorant, de l'acide
phosphorique et de la caféine ;

• la dénomination « Tonic » ou « Bitter » pour les sodas
contenant des extraits amers et de la quinine ;

— l’indication de la présence de la quinine dans les tonics
et les bitters ;

— les dénominations « sirop de fruits » ou « sirop aux
jus de fruits » pour les sirops contenant, au moins, 10% de
jus de fruits ou 7% de jus d’agrumes. Peuvent être,
également, utilisées l’une des dénominations de vente
suivantes : « sirop de... » ou « sirop au jus de... » complétées
par l’énumération du fruit ou des fruits utilisés ; 

— l’indication du nom de ou des fruit(s) ou de plantes
ayant servi à la préparation des sodas, des boissons gazeuses
aromatisées et des boissons non gazeuses aromatisées, des
sirops et des boissons au lait ;

— les dénominations « boisson gazeuse aromatisée » et
« boisson non gazeuse aromatisée » peuvent être
complétées par les mentions « à l’eau minérale naturelle »
ou « à l’eau de source », en cas d’utilisation d’eau minérale
naturelle ou d’eau de source dans la fabrication de ces
boissons ;

— Pour les boissons au lait :

• la dénomination « boisson au lait »  peut être complétée
par l’expression « aux jus de fruits », lorsque le
pourcentage de jus de fruits, de concentré de jus de fruits,
de pulpe de fruits, de purée de fruits ou un mélange de ces
produits est, au minimum, de 10% dans le produit fini ;

• l’indication  de  l’ingrédient  de  base  avec  sa  proportion,
est  exprimée  par « teneur en lait (X) pour cent », où (X)
correspond au pourcentage de lait calculé sur la base
volume/volume ;

• l’indication de la « teneur en lait (X) pour cent » doit
figurer à proximité immédiate de la dénomination de
vente ;

• l’indication de l’espèce animale dont provient le lait,
lorsqu’il ne s’agit pas du lait de vache.

— l’indication de la teneur en extraits de thé utilisés pour
les boissons aux extraits de thé ;

— la dénomination « Thé glacé » est réservée aux produits
contenant une teneur minimale en extraits de thé de 1g/l dans
le produit fini ; 

— l’indication de la quantité d’eau potable nécessaire pour
la reconstitution de la boisson ainsi que son mode d’emploi
pour les préparations pour boissons instantanées aromatisées ;
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— les mises en garde indiquées pour les boissons
énergisantes, doivent être regroupées dans un même
emplacement de l’étiquetage, notamment ce qui suit :

a. « ne convient pas :

— aux femmes enceintes ou allaitantes ;

— aux enfants de moins de 16 ans ; 

— aux diabétiques et hypertendus ;

— aux personnes sensibles à la caféine ;

— aux personnes souffrant d’épilepsie et d’insuffisances
cardiaques, si les boissons contiennent de la taurine ;

— aux personnes cardiaques, schizophrènes ou
insomniaques, si les boissons contiennent du ginseng ».

b. « ne doit pas être mélangé avec de l’alcool ».

c. « ne pas dépasser 500 ml/jour ».

d. « ne pas consommer lors de l’exercice physique
intense ».

e. « perturbe le sommeil ».

Art. 17. — Toute allégation faisant référence aux mentions
des données analytiques détaillées de l’eau minérale
naturelle ou de l’eau de source, est interdite pour les boissons
aromatisées à l’eau minérale naturelle ou à l’eau de source.      

Art. 18. — Toute reproduction graphique de fruits sur
l'étiquetage ne doit pas induire le consommateur en erreur
quant aux fruits utilisés pour la fabrication des boissons
concernées, objet du présent arrêté. 

Art. 19. — Les intervenants concernés doivent se
conformer aux dispositions du présent arrêté dans un délai
d’une (1) année, à compter de sa date de publication au
Journal officiel.

Art. 20. — Le présent arrêté sera publié au Journal officiel
de la République algérienne démocratique et populaire.

Fait à Alger, le 2 Safar 1444 correspondant au
29 août 2022.

Le ministre du commerce et de la promotion 
des exportations

Kamel REZIG

Le ministre des ressources en
eau et de la sécurité hydrique

Karim 
HASNI

Le ministre de l'agriculture 
et du développement rural

Mohamed Abdelhafid HENNI

Le ministre 
de l'industrie

Ahmed ZEGHDAR

Le ministre de la santé

Abderrahmane 
BENBOUZID

—————————

Annexe

Teneurs maximales des subtances admises dans les boissons énergisantes

Substances Quantité maximale par 100 ml

Caféine

Taurine

Glucuronolactone

Inositol

Niacine

Vitamine B6

Vitamine B1

Vitamine B2

Acide pantothénique

Vitamine B12

14,5 mg (minimum) - 32 mg (maximum)

400 mg

240 mg

20 mg

8 mg

2 mg

8 mg

4 mg

4 mg

2 µg 


